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Compte-rendu des d6cisions du Conseil de gouvernance

Prises en sa r6union des L1 et 12 mai 2023

UNIVERSITE DU
LUXEM BOURG

A.1. Approbation de l'ordre du jour

A. Points de gestion courante

D6cision : [e Conseil de gouvernance approuve l'ordre du jour de la r6union des 11 et 12 mai 2023.

D6cision : Le Conseil de gouvernance approuve le rapport des discussions et du compte-rendu des d6cisions

de la r6union des 15 et 17 mars 2023 et de la r6union extraordinaire du 31 mars 2023.

D6cision : Le Conseil de gouvernance prend acte que la proc6dure de << Know Your Customer > (KYC) a 6t6
appliqu6e dans le cadre des donations en espEce pr6sent6es depuis la r6union du 17 mars 2O2?.al accepte

les donations proposdes et remercie les g6n6reux donateurs.

Conform6ment i la loi du 27 juin 2018, ces donations sont sujettes i l'approbation du Ministre ayant la
justice dans ses attributions.

Ddcision : Le Conseil de gouvernance prend acte du rapport sur la faisabilit6 d'une campagne de collecte de

fonds par l'Universit6 du Luxembourg, sous r6serve des remarques formul6es en s6ance.

D6cision : Le Conseil de gouvernance approuve la signature de la convention de coop6ration internationale
avec l'Universiti degli Studi di Siena (ltalie).

Approbation du rapport des discussions et du compte-rendu des d6cisions de la r6union
des 16 et 17 mars 2023 et de la r6union extraordinaire du 31 mars 2023

A.2

A.3.a Donations regues depuis la r6union du 17 mars 2023

e de collecte de fonds - notificationA.3.b Donations : Etude de la faisabilit6 d'une cam

A.4.a Convention de coop6ration internationale : Universiti Studi diSiena Italie
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Ddcision : Le Conseil de gouvernance ratifie la signature de la convention op6rationnelle de mise en appli-
cation de l'avenant au protocole additionnel relatif i la coop6ration scientifique et universitaire entre le

Gouvernement du Grand-Duch6 de Luxembourg et le Gouvernement de la R6publique Frangaise, fait le 19

octobre 2021.

D6cision : Le Conseil de gouvernance approuve la signature de l'amendement no. 1 i la convention de par-

tenariat concernant la chaire en n cyber policy r) avec le MinistEre des Affaires dtrangEres et europ6ennes.

D6cision : Le Conseil de gouvernance approuve la signature de la convention avec le Ministire de l'Ensei-
gnement sup6rieur et de la Recherche relative aux bourses d'6tudes et aides financidres pour l'ann6e 2O23.

D6cision : Le Conseil de gouvernance approuve la signature de la convention de partenariat avec le Luxem-

bourg lnstitute of Science and Technology (LIST) concernant le Master en management de la s6curit6 des

systimes d'information.

D6cision : Le Conseil de gouvernance approuve la signature de la convention de coop6ration avec le Lyc6e

Technique pour Professions de Sant6 (LTPS), le MinistEre de l'Enseignement sup6rieur et de la Recherche et
le MinistEre de l'Education Nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse dans le cadre du d6veloppement des

formations en professions de sant€.

D6cision : [e Conseil de gouvernance approuve la signature d'un avenant au contrat de bail avec la soci6t6
BioK SARL relatif i la location d'une surface de bureaux et d'archives ainsi que des emplacements de parking

dans le bdtiment < Ketterthill > BSQM Lot 5.

Conform6ment i la Loi modifi6e du 27 juin 2018, cette d6cision sera soumise i l'approbation du Ministre de

tutelle.

A.4.b Convention de coop6ration internationale : Poursuite des dtudes m6dicales en France -
ratification

A.5.a Convention avec les Ministdres : MinistAre des Affaires 6trangdres et europ6ennes -
chaire en < cyber policy > {amendement}

A.s.b Convention avec les MinistEres : MinistAre de l'Enseignement sup6rieur et de la Re-

cherche - bourses d'6tudes et allocations financidres

Conventions : Convention de partenariat avec le LIST - Master en management de la s6-

curit6 des syst6mes d'information
A.6.a

A.6.b Convention de coop6ration avec le LTPS - mise en euvre des formations en professions

de sant6

A,.7,a Locations : Contrat de bail avec BioK SARL - avenant
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A.7.b Locations : Contrat de bail avec la Ville d'Esch-sur-Alzette

D6cision :Le Conseil de gouvernance approuve la signature d'un contrat de bail avec la Ville d'Esch-sur-Al-

zette pour la mise i disposition d'un local commercial pour les besoins de la chaire de la Ville d'Esch-sur-

Alzette en r6g6n6ration urbaine.
Conform6ment a la Loi modifi6e du 27 juin 2018, cette d6cision sera soumise i l'approbation du Ministre de

tutelle.

D6cision : Le Conseil de gouvernance prend acte d'un rapport de cong6 scientifique.

D6cision : Conseil de gouvernance prend acte de l'engagement par le Recteur d'un professeur assistant en

pr6titularisation conditionnelle et d'un professeur adjoint aprEs la s6ance du 17 mars 2023.

D6cision : Le Conseil de gouvernance prend note de l'information statistique sur les enseignements assur6s

par des externes par formation. ll invite le Recteur i inclure l'analyse de ces donndes dans la r6flexion sur la

mise en place d'une politique de charge d'enseignement.

B. Points d'ordre gdndral

D6cision du 11 mai 2023 : Conform6ment aux dispositions de l'article 16, al. 3, de la Loi modifi6e du 27 iuin
2018 ayant pour objet I'organisation de I'Universit6 du Luxembourg et des al. [152] e [159] du rEglement

d'ordre int6rieur de I'Universitd dans sa version du 3 d6cembre 2019 ;
et tenant compte :

- de la recommandation du Recteur basde sur le rapport de la commission de recrutement pr6sid6e par

lui;
- de la pr6sentation du candidat et des d6lib6rations en s6ance I

le Conseil de gouvernance invite le Recteur i recueillir l'avis conjoint des professeurs et des professeurs

affili6s du SnT sur la candidature de Monsieur Yves Le Traon en tant que directeur du centre interdisciplinaire

SnT de l'Universit6 au 1"' janvier 2O24, pour une dur6e de cinq ans.

A.8. Cong6 scientifique - rapport

r le Recteur - notificationent deA.9 E

A.10 Statistiques sur les ents assur6s des externes r formation - notification

8.1. Directeur du SnT : audition et d6cision
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D6cision du 12 mai 2O23: Conform6ment aux dispositions de l'article 15, al. 3, de la Loi modifi6e du 27 juin
2018 ayant pour objet I'organisation de I'Universit6 du Luxembourg et des al. [152] e [159] du riglement
d'ordre int6rieur de I'Universit6 dans sa version du 3 d6cembre 2019 ;

et tenant compte :

- de la recommandation du Recteur bas6e sur le rapport de la commission de recrutement;
- des d6lib6rations du Conseilde gouvernance;
- de I'avis conjoint exprim6 par les professeurs et professeurs affili6s avec affectation principale au SnT en

date du 12 mai 2O23;

le Conseil de gouvernance nomme Monsieur Yves Le Traon directeur du SnT pour un mandat de cinq ans i
partir du le' janvier 2024 jusqu'au 31 d6cembre 2O28.

D6cision : Le Conseil de gouvernance prend acte que Madame Catherine L6glu ne sollicite pas de renouvel-
lement de son mandat de vice-rectrice qui prendra fin le 31 ao0t2024.

Le Conseil de gouvernance invite le Recteur i pr6senter i la s6ance du 14 juillet 2023 un profil pour le poste
de vice-recteur en charge des affaires acad6miques.

ue: mandat8.2 Vice-rectorat acaddmi

lnformations du Pr6sident du Conseil de gouvernance et rapports des pr6sidents des
comit6s

8.3

8.4 lnformations du Commissaire du Gouvernement

d'activit6s et de gestion du Recteur8.5 Ra

8.6 lnt6gration des activit6s du Max-Planck-lnstitut - 6tat d'avancement

D6cision : Le Conseil de gouvernance prend acte de l'6tat d'avancement de l'int6gration des activit6s du
Max-Planck-lnstitut Luxembourg. Une mise i jour sera faite lors de la s6ance du 14 juillet 2023.

D6cision : Le Conseil de gouvernance approuve le cadre de r6f6rence pour la cr6ation du centre interdisci-
plinaire en systdmes environnementaux.

arre en mes environnementaux - cadre de r6f6rence8.7 Centre int

Compte rendu des d6cisions du Conseil de gouvernance prises en sa s6ance des 11-12 mai 2023 Valid6 le 13 juillet 2023 4



il[i.1il
LIMITED CIRCULATION

UL INTERNAL USE ONLY
uuvensrtF ou
LUXE M BOURG

8.8.a M6deeine et professions de sant6 : Rapport d'ex6cution pour l'ann6e 2O22 de la conven'

tion pluriannuelle 2022-2025

8.8.b M6decine et professions de sant6 : ftat d'avancement des activit6s

D6cision : Le Conseil de gouvernance approuve le rapport annuel 2O22sur la convention pluriannuelle2O22-

2025 relative i la r6alisation des activit6s d'enseignement sup6rieur et de recherche en mddecine et en

sciences infirmiEres.

D6cision : Le Conseil de gouvernance prend acte du rapport d'avancement concernant les activit6s en m6-

decine et professions de sant6 i l'Universit6. ll demande une mise i jour pour la s6ance du 14 iuillet 2023.

Ddcision : Le Conseil de gouvernance prend acte de la note concernant le budget de m6decine et professions

de sant6.

D6cision : Le Conseil de gouvernance prend acte de la pr6sentation sur le projet << Luxembourg Hydrogen

Valley >.

D6cision : Le Conseil de gouvernance approuve le rapport annuel 2O22sur la convention pluriannuelle2O22-

2025 relative i la r6alisation des activit6s d'enseignement sup6rieur et de recherche en sciences de l'6duca-

tion.

D6cision : Le Conseil de gouvernance demande que le plan de d6veloppement concernant les sciences de

f'6ducation lui soit pr6sent6 pour approbation au plus tard i sa r6union du 20 octobre 2O23.

Ddcision : Le Conseil de gouvernance prend acte de la situation financiire au 31 mars 2023.

8.8.c Mddecine et professions de sant6: Notification du budget < m6decine et professions de

sant6 ,> 2023

8.9 Projet < Hydrogen ))-

8.10.a Sciences de l'6ducation : rapport d'ex6cution pour l'annde 2022 de la convention plurian-

nuelle 2022-2025

an de d6ve ent des sciences de l'6ducationB.X0.b Sciences de l'6ducation :

et finances : situation financi&re au 31 mars 20238.11.a Budget
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8.11.b Budget et finances : pr6vision budg6taire au 31 mars 2023

8.11.c Budget et finances : lettre de recommandations 2022- plan de rem6diation

D6cision : [e Conseilde gouvernance prend acte de la pr6vision budg6taire au 31mars 2023.

D6cision : Le Conseilde gouvernance prend acte du plan de rem6diation concernant la lettre de recomman-
dations 2O22 du r6viseur d'entreprises sous r6serve des modifications soulevdes en s6ance. ll mandate le
comit6 du budget, des finances et des participations i en faire le suivi lors de ses r6unions.

D6cision : Le Conseil de gouvernance arrdte les modifications apport6es aux annexes concernant les pro-
grammes de bachelor, de master et de doctorat, et les soumet pour approbation au ministre de tutelle.
ll mandate la vice-rectrice en charge des affaires acad6miques i procdder, en concertation avec le ministire
de tutelle, aux adaptations de forme n6cessaires i la publication.

Conform6ment aux dispositions de la loi modifi6e du 27 juin 2018 ayant pour objet I'organisation de I'Uni-
versit6 du luxembourg, les modifications au rEglement des 6tudes entreront en vigueur avec leur publica-
tion au journal officiel du Grand-Duch6 de Luxembourg.

D6cision : Consid6rant les avis du Conseil universitaire et de la dril6gation du personnel, le Conseil de gou-
vernance arr6te la nouvelle version du Chapitre 3 du Titre I (< Conseil universitaire >) du rEglement d'ordre
int6rieur (ROl) de I'Universit6 du Luxembourg telles que d6lib6r6es en s6ance, et les soumet pour approba-
tion au ministre de tutelle.

Conform6ment aux dispositions de la loi modifi6e du 27 juin 2018 ayant pour objet l'organisation de I'Uni-
versit6 du Luxembourg, les modifications au rbglement d'ordre int6rieur entreront en vigueur avec leur pu-
blication au journal officiel du Grand-Duch6 de Luxembourg.

ment des 6tudes - amendement des annexesB.L2

ement d'ordre int6rieur - modification8.13

B.I4 Divers
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C. Points ayant trait aux facult6s et aux centres interdisciplinaires

D6cision : Tenant compte
. que le financement du poste est tenu en compte dans les plans financiers de l'Universit6 ;
. que les besoins en infrastructure et support ont 6t6 6galement budg6t6s ;
. des d6lib6rations en s6ance ;

le Conseil de gouvernance approuve le profil de poste de professeur ordinaire ou professeur adjoint (en

pr6titularisation conditionnelle) en math6matiques (sp6cialit6 : 6quations aux d6riv6es partielles et ana-

lVsel [Full Professor or Associate Prolessor (promotion track) of Mathematics (focus oreo : partial differen-
tiol equations and analysis)l I FSTM-F1-030026.

D6cision : Tenant compte

' que le financement du poste est tenu en compte dans les plans financiers de l'Universit6 ;
. que les besoins en infrastructure et support ont 6t6 6galement budg6t6s ;
. des d6lib6rations en s6ance I

le Conseil de gouvernance approuve le profil de poste de professeur adjoint ou professeur assistant (en

pr6titularisation conditionnelle) en calcul haute performance et calcul quantique [Associate or Assistant
Professor (tenure track) in High Perlormance and Quantum Computingl I FSTM-F1-50O12557.

Ce profil est pris sur le contingent des profils i exigence linguistique att6nude (< prela >).

Profil de poste / FSTM : Professeur ordinaire ou professeur adjoint (en pr6titutarisation
conditionnelle) de math6matiques (sp6cialit6 : 6quations aux d6riv6es partielles et ana-

lyse)

c.1

C.2 Profil de poste / FSTM : Professeur adjoint ou professeur assistant (en pr6titularisation
conditionnelle en calcul haute nce et calcul ua e

C.3 Profil de poste / FHSE : Professeur ordinaire ou professeur adjoint {en pr6titularisation
et des 6colesconditionnelle) en

D6cision : Tenant compte
. que le financement du poste est tenu en compte dans les plans financiers de l'Universit6 ;
. que les besoins en infrastructure et support ont 6t6 6galement budg6t6s ;
. des d6lib6rations en s6ance ;

le Conseil de gouvernance approuve le profil de poste de professeur ordinaire ou professeur adjoint (en

pr6titularisation conditionnelle) en gestion et d6veloppement des 6coles [Full Professor or Associate pro-

fessor (promotion track) ol school monogement ond developmentl / FHSE-50019904.
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Profil de poste / FHSE : Professeur ordinaire ou professeur adjoint (en pr6titularisation
conditionnelle) en gestion de la diversit6 en 6ducation

c.4

Ddcision : Tenant compte
de la convention pluriannuelle en matiEre de sciences de l'6ducation;
que le financement du poste est tenu en compte dans les plans financiers de l'Universit6 ;
que les besoins en infrastructure et support ont 6t6 6galement budg6t6s ;
des d6lib6rations en s6ance ;

le Conseil de gouvernance approuve le profil de poste de professeur ordinaire ou professeur adjoint (en

pr6titufarisation conditionnelle) en gestion de la diversit6 en 6ducation [Full Professor or Associate professor
(promotion trock) ol educotionol diversity mdnagementl / FHSE-50019902.

D6cision : Tenant compte
. de la convention pluriannuelle en matiEre de sciences de l'dducation;
. que le financement du poste est tenu en compte dans les plans financiers de l'Universit6 ;
. que les besoins en infrastructure et support ont 6t6 6galement budg6t6s ;
. des d6libdrations en s6ance I

le Conseil de gouvernance approuve le profil de poste de professeur adjoint ou professeur assistant (en

pr6titularisation conditionnelle) en didactique de la langue frangaise i l'6cole maternelle et primaire, en

particulier de l'alphab6tisation en langue frangaise [Associate Professor or Assistdnt professor (promotion
track) ol teaching dnd learning French in pre- and primory school, with special regard to literacy education
in Frenchl I FHSE-50019903.

D6cision : Le Conseil de gouvernance renouvelle la nomination de Monsieur Guy Berchem en tant que pro-
fesseur i titre honoraire en m6decine (sp6cialit6 : oncologie) [Honorary Prolessor of Medicine (Oncology)]
rattach6 au D6partement Sciences de la vie et m6decine de la FSTM, r6troactivement au 1"' mai 2O23, pour
une dur6e de trois ans.

x*******,k*

La prochaine s6ance ordinaire du Conseil de gouvernance aura lieu le vendredi 14 juillet 2023

Profil de poste / FHSE : Professeur adjoint ou professeur assistant {en pr6titularisation con-
ditionnelle| en didactique de la langue frangaise i l'6cole maternelle et primaire, en parti-
culier de l'alphab6tisation en langue frangaise

c.5

Nomination : Professeur i titre honoraire en m6decine (sp6cialit6 : oncologie|- prolonga-
tion

c.6
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